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(54) Emballage en carton avec fond renforcé

(57) L'emballage conforme à la présente invention
comporte un fond (3) carré ou rectangulaire brodé par
quatre parois latérales (4, 6); le fond (3) est muni d'une
ou de plusieurs nervures monobloc de renforcement
(25) qui s'étendent sur toute sa longueur ou sur toute
sa largeur, et qui sont constituées d'un pli en deux volets
assemblés.
La ou les nervures monobloc (25) peuvent être position-
nées dans un plan perpendiculaire au plan du fond (3) ;
elles peuvent aussi être repliées contre ce fond et soli-

darisées avec celui-ci. Selon le type de conditionnement
souhaité, cette ou ces nervures peuvent s'étendre à par-
tir de la face supérieure ou à partir de la face inférieure
du fond.
D'autre part, les deux parois latérales (4) en vis-à-vis
qui prolongent le fond (3) en regard de ladite ou desdites
nervures (25) comportent des aménagements. en forme
de nervures (26) notamment, permettant d'absorber la
matière du fond (3) servant à la formation de ladite ou
desdites nervures (25).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l'emballage; elle concerne plus particulièrement un em-
ballage en carton ou en matériau similaire muni d'un
fond renforcé.
[0002] De nombreuses solutions ont été proposées
pour augmenter la résistance des emballages, en par-
ticulier pour limiter le flambage de leur fond lié au poids
des produits conditionnés. Dans la très grande majorité
des cas cependant, les solutions envisagées consistent
à augmenter l'épaisseur du carton utilisé, ce qui a pour
conséquence d'accroître sensiblement le coût de re-
vient du conditionnement.
[0003] Dans les documents FR-A-1 299 618 et US-A-
3 934 790, le fond des emballages décrits est renforcé
par une ou plusieurs nervures monobloc. Dans les deux
cas cependant, la structure des parois latérales qui pro-
longent le fond en regard desdites nervures impose la
présence de rabats d'extension importants qui augmen-
tent la surface de carton nécessaire; de plus, du fait de
cette structure particulière de parois, les emballages
correspondants ne sont pas facilement mécanisables.
[0004] La présente invention propose un nouveau ty-
pe d'emballage permettant, à partir d'une structure sim-
ple et facilement mécanisable, d'augmenter sensible-
ment les performances de résistance au flambage sans
nécessiter de grandes surfaces supplémentaires de
carton.
[0005] L'emballage conforme à la présente invention
est du type constitué d'un fond carré ou rectangulaire
dont les quatre côtés se prolongent par des parois laté-
rales raccordées par des lignes de pliage, et dont le fond
comporte au moins une nervure monobloc de renforce-
ment qui s'étend sur toute sa longueur ou sur toute sa
largeur.
Cet emballage est caractérisé par le fait que la ou les
nervures qui sont aménagées dans le fond sont consti-
tuées d'un pli en deux volets assemblés, et en ce que
les deux parois latérales en vis-à-vis qui prolongent le
fond en regard de ladite ou desdites nervures compor-
tent des aménagements en forme de nervure(s) ou en
forme de découpe(s) pour absorber la matière du fond
servant à la formation de ladite ou desdites nervures.
[0006] La nervure monobloc de renforcement s'étend
de préférence dans un plan perpendiculaire au plan du
fond, mais elle peut aussi être repliée contre le fond et
solidarisée avec celui-ci, par exemple par collage.
[0007] Selon une forme de réalisation particulière, le
fond de l'emballage comporte au moins une nervure mo-
nobloc qui s'étend à partir de sa face supérieure, dans
le volume de conditionnement. Conformément à une
autre possibilité, le fond de l'emballage comporte au
moins deux nervures parallèles qui s'étendent à partir
de sa face inférieure.
[0008] Selon une autre caractéristique de l'invention,
deux des parois latérales en vis-à-vis de l'emballage
sont munies d'au moins une nervure monobloc de ren-

forcement constituée d'un pli en deux volets assemblés.
Cette nervure s'étend de préférence sur toute la hauteur
desdites parois et elle est positionnée dans le prolonge-
ment de la ou des nervures monobloc aménagées dans
le fond.
[0009] Selon un premier mode de réalisation, l'embal-
lage comporte au moins une nervure monobloc qui
s'étend sur toute la longueur ou sur toute la largeur de
la face supérieure du fond, dans un plan perpendiculaire
à celui-ci ; les deux parois latérales en vis-à-vis qui pro-
longent le fond en regard de ladite ou desdites nervures
sont munies toutes les deux d'une ou de plusieurs ner-
vures monobloc qui s'étendent sur toute la hauteur de
leur face interne, dans le prolongement de ladite ou des-
dites nervures monobloc du fond.
De préférence, les extrémités de la ou des nervures mo-
nobloc du fond et les extrémités inférieures des nervu-
res monobloc des deux parois latérales comportent une
découpe à 45° pour obtenir une continuité de nervurage
du type à coupe d'onglet.
[0010] Selon un second mode de réalisation, l'embal-
lage comporte au moins deux nervures monobloc qui
s'étendent sur toute la longueur ou sur toute la largeur
de la face inférieure du fond, dans un plan perpendicu-
laire à celui-ci, et les deux parois latérales en vis-à-vis
qui prolongent ledit fond en regard desdites nervures,
comportent aussi deux nervures monobloc qui s'éten-
dent sur toute la hauteur de leur face externe, dans le
prolongement des deux nervures monobloc du fond.
[0011] De préférence, les deux extrémités des nervu-
res monobloc du fond, ainsi que les deux extrémités des
nervures monobloc des deux parois latérales compor-
tent des découpes en biais formant des organes d'em-
boîtement en vue du gerbage.
[0012] Ce type de conditionnement particulier permet
la réalisation d'une combinaison de gerbage entre un
grand emballage et au moins deux petits emballages
disposés transversalement; les organes d'emboîtement
de l'une au moins des nervures des petits emballages
viennent alors coopérer avec les organes d'emboîte-
ment du grand emballage pour stabiliser l'empilement
lors du gerbage.
[0013] Selon un autre mode de réalisation possible,
deux parois latérales en vis-à-vis qui prolongent le fond
de l'emballage comportent des découpes sur toute leur
hauteur, dans le prolongement de la ou des nervures
monobloc aménagées dans le fond. Ces découpes di-
visent les parois latérales en plusieurs volets qui vien-
nent se recouvrir partiellement et qui sont solidarisés
entre eux pour absorber la matière du fond qui sert à la
formation de sa ou de ses nervures monobloc.
[0014] Mais l'invention sera encore illustrée, sans être
aucunement limitée, par la description suivante de dif-
férents modes de réalisation, donnés uniquement à titre
d'exemple et représentés sur les dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue à plat d'un flan de carton
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permettant l'obtention d'un emballage à fond ren-
forcé conforme à la présente invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective de l'emballa-
ge mis en volume à partir du flan de la figure 1, vu
par dessus ;

- la figure 3 montre une perspective du même embal-
lage vu par dessous ;

- la figure 4 est une vue en coupe selon 4-4 de l'em-
ballage illustré sur la figure 2 ;

- la figure 5 est une vue partielle, en coupe, montrant
une variante de réalisation ;

- la figure 6 montre une combinaison de gerbage en-
tre un grand plateau et un petit plateau disposé
transversalement, les deux plateaux concernés
ayant une structure similaire à celle de l'emballage
illustré sur les figures 1 à 4 ;

- la figure 7 est une vue à plat d'un flan de carton
permettant l'obtention d'une seconde forme de réa-
lisation possible d'emballage conforme à
l'invention ;

- la figure 8 est une vue en perspective de l'emballa-
ge mis en volume à partir du flan de la figure 7 ;

- la figure 9 est une vue en perspective par dessus
d'une troisième forme de réalisation possible d'em-
ballage conforme à l'invention ;

- la figure 10 est une vue en perspective par dessous
de l'emballage illustré sur la figure 9 ;

- la figure 11 est une vue à plat du flan de carton per-
mettant l'obtention de l'emballage représenté sur
les figures 9 et 10.

[0015] La figure 1 montre un flan de carton ondulé 1
à plat qui, une fois mis en volume, permet l'obtention du
plateau d'emballage 2 représenté sur les figures 2 et 4.
[0016] Le flan de carton 1 comporte une partie cen-
trale 3 de forme générale rectangulaire destinée à cons-
tituer le fond du plateau 2. Cette partie centrale 3 est
bordée par deux petites parois d'extrémité 4 raccordées
par les lignes de pliage 5 et par deux grandes parois
longitudinales 6 raccordées par les lignes de pliage 7.
Les extrémités latérales des petites parois 4 comportent
des rabats 8 qui sont destinés à être solidarisés avec
les grandes parois 6 pour assurer le maintien en volume
du plateau 2. Dans le mode de réalisation illustré, ces
rabats 8 sont constitués de deux volets juxtaposés 9 et
10 ; le premier volet 9 est destiné à venir se positionner
en biais dans les angles du plateau et le second volet
10 est destiné à venir se solidariser par collage avec la
face interne des grandes parois 6.
[0017] On remarque que les cannelures 12 du carton
ondulé s'étendent dans le sens de l'axe longitudinal mé-
dian 13 du flan 1.
[0018] De part et d'autre de cet axe longitudinal mé-
dian 13, on remarque la présence de trois lignes de plia-
ge supplémentaires 15, 16 et 17 aménagées dans la
pièce centrale de carton 3. Ces trois lignes de pliage
sont parallèles entre elles et parallèles à l'axe longitudi-
nal 13 ; elles délimitent deux volets juxtaposés 18 et 19

qui ont les mêmes dimensions et qui s'étendent sur tou-
te la longueur de la pièce de fond 3.
Les lignes de pliage 15, 16 et 17 se prolongent sur toute
la hauteur des parois d'extrémité 4, au niveau desquel-
les elles délimitent deux volets juxtaposés 20 et 21.
[0019] La ligne de pliage 16 qui sépare les volets 18,
19 et 20, 21 est une double ligne de pliage alors que les
lignes de pliage latérales 15 et 17 sont simples.
[0020] Entre les paires de volets 18, 19 et 20, 21, on
remarque la présence d'une découpe en Vé 22. Les dé-
coupes 22 s'étendent entre les lignes de pliage 15 et
17 ; elles sont orientées vers l'intérieur du flan à partir
des lignes de pliage 5 et leur pointe se positionne sur la
ligne de pliage centrale 16.
Au niveau de la bordure d'extrémité des petites parois
4, on remarque aussi la présence d'une découpe en Vé
24 qui s'étend entre les lignes de pliage 15 et 17. Ces
découpes en Vé 24 sont parallèles aux découpes 22 ;
elles sont orientées vers l'intérieur du flan de carton et
leur pointe se positionne également sur la double ligne
de pliage centrale 16.
[0021] La mise en volume du flan de carton 1 s'effec-
tue en solidarisant entre elles la face interne des volets
18 et 19 pour former les deux nervures de rigidification
25 à partir de la face inférieure du fond 3, d'une part, et
en solidarisant entre elles la face interne des volets 20
et 21 pour former les nervures de rigidification 26 à partir
de la face externe des parois d'extrémité 4. Cette soli-
darisation s'effectue après pliage autour des lignes de
pli 15, 16 et 17 ; elle est de préférence réalisée par col-
lage.
[0022] Au cours de cette opération, les deux lignes de
pliage 15 et 17 viennent pratiquement en contact l'une
avec l'autre.
[0023] Ensuite, ou dans le même mouvement, on re-
lève les parois latérales 4 et 6 et on solidarise, par col-
lage ou autre moyen, les faces externes des parties 10
de rabats 8 avec les faces internes desdites parois 6.
[0024] Les deux nervures de rigidification 25 sont pa-
rallèles entre elles ; elles s'étendent sur toute la lon-
gueur du fond 3, sous ce dernier et perpendiculairement
à son plan. Les nervures de rigidification 26 s'étendent
à partir de la face externe des parois d'extrémité 4 sur
toute la hauteur de celles-ci et perpendiculairement à
leur plan ; elles prolongent de part et d'autre les nervu-
res de rigidification 25 du fond 3.
[0025] Lorsque l'on redresse les parois d'extrémité 4,
les nervures 26 se séparent des nervures 25 grâce aux
découpes en Vé 22 pour former des encoches 30 qui
constituent des éléments d'emboîtement pour le gerba-
ge. Au niveau de la bordure supérieure des parois d'ex-
trémité 4, les découpes en Vé 24 aménagées dans le
flan de carton forment un pan coupé 31 après la réunion
des deux volets 20 et 21 ; ce pan coupé permet l'accueil
des encoches 30 d'un plateau superposé pour stabiliser
l'empilement.
[0026] La taille et le nombre des nervures monobloc
25 et 26 sont adaptés en fonction de la résistance sou-
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haitée tout en tenant compte de la quantité de matière
supplémentaire nécessaire. On prévoira tout de même
au moins deux nervures 25 sous le fond 3 pour assurer
la stabilité du plateau.
[0027] Les nervures 25 en saillie sous le fond 3 for-
ment des organes de piétement pour le plateau 2 posi-
tionné sur un support plan ; d'autre part, les nervures 26
forment aussi des organes d'entretoise qui facilitent la
préhension et qui assurent une aération périphérique
lorsque plusieurs plateaux sont disposés les uns à côté
des autres.
[0028] Dans une variante de réalisation illustrée sur
la figure 5, les nervures 25' sont rabattues contre le fond
3 afin, notamment, de limiter leur encombrement ; de
préférence ces nervures 25' sont solidarisées avec le
fond 3 par collage ou autre pour fixer leur position. De
la même façon, les nervures 26 peuvent être repliées et
solidarisées contre la face externe de la paroi 4 qui les
porte.
[0029] Les organes d'emboîtement 30,31 permettent
l'empilage de plateaux identiques les uns sur les autres
mais on peut aussi envisager de les utiliser dans le ca-
dre de combinaisons de gerbage entre un grand plateau
et au moins deux petits plateaux disposés transversa-
lement, de la manière illustrée sur la figure 6.
[0030] Le petit plateau 35 illustré sur cette figure 6 a
une structure similaire à celle du plateau 2 illustré sur
les figures 2 à 4 ; il comporte deux nervures parallèles
externes 25 (non visibles) qui s'étendent sur toute la lon-
gueur de son fond, prolongées par des nervures 26 sur
ses parois d'extrémité.
Le grand plateau 36 a une largeur correspondant à la
longueur du petit plateau 35 et une longueur double de
la largeur de ce dernier. Ce grand plateau 36 comprend
deux nervures monobloc externes 25 disposées sur la
largeur de son fond, prolongées par des nervures 26 sur
ses parois longitudinales. Les nervures 25, 26 des pla-
teaux 35 et 36 sont agencées de manière à ce qu'au
moins l'un des organes d'emboîtement du petit plateau
35 vienne en correspondance avec l'un des organes
d'emboîtement du grand plateau 36, afin de stabiliser
correctement l'empilement.
[0031] La figure 7 montre un flan de carton ondulé 39
qui, une fois mis en volume, permet l'obtention d'un
autre type d'emballage 40 conforme à l'invention, illustré
sur la figure 8.
[0032] Ce flan de carton 39 comporte une pièce de
fond 41 bordée par deux grandes parois longitudinales
42 et par deux petites parois d'extrémité 43. Les petites
parois 43 comportent des prolongements latéraux 44 en
plusieurs volets pour former des cornières d'angle ; l'un
de ces volets est destiné à être solidarisé avec les ex-
trémités des grandes parois 42 pour assurer le maintien
en volume de l'emballage.
[0033] Sur toute la longueur de la pièce de fond 41,
on remarque la présence de trois lignes de pliage 45,
46 et 47 parallèles entre elles, qui délimitent deux volets
identiques 48 et 49.

[0034] La ligne de pliage centrale 46 est placée sur
l'axe longitudinal médian 50 du flan 39 (il s'agit de pré-
férence d'une double ligne de pliage).
[0035] Les lignes de pliage 45, 46 et 47 se prolongent
sur toute la hauteur des parois d'extrémité 43, au niveau
desquelles elles délimitent deux volets juxtaposés 51 et
52.
[0036] Entre les paires de volets 48, 49 et 51, 52 on
remarque la présence de découpes carrées 53, dont la
fonction sera explicitée plus loin.
[0037] La mise en volume du flan de carton 39 s'ef-
fectue en solidarisant entre elles la face externe des vo-
lets 48 et 49 pour former une nervure de rigidification
54 à partir de la face supérieure du fond 41, et en soli-
darisant entre elles la face externe des volets 51 et 52
pour former les nervures de rigidification 55 à partir de
la face interne des parois 43.
Ensuite, ou dans le même mouvement, on forme les cor-
nières d'angle à partir des rabats 44, on relève les parois
latérales 42, 43 et on solidarise l'extrémité desdites pa-
rois 42 avec l'un des volets desdits rabats 44.
[0038] On obtient l'emballage 40 muni d'une nervure
de rigidification 54 qui s'étend dans le volume de con-
ditionnement, perpendiculairement au fond 41, prolon-
gée sur la hauteur des parois 43 par les nervures inter-
nes 55.
[0039] Les découpes 53 du flan 39 forment des bi-
seaux à 45° au niveau des extrémités de la nervure 54
et au niveau de l'extrémité inférieure des nervures 55,
qui permettent d'obtenir une continuité de nervurage du
type à coupe d'onglet, lors du relevage des parois 43 à
l'équerre par rapport au fond 41.
[0040] L'extrémité supérieure des nervures 55
s'étend dans le même plan que l'extrémité des parois
43 et elle constitue une ligne de portance permettant
d'améliorer la stabilité lors du gerbage.
[0041] Outre leur fonction de rigidification, les nervu-
res internes 54, 55 forment des organes de séparation
et/ou de calage à l'intérieur du plateau 40.
[0042] Les figures 9 et 10 illustrent un autre mode de
réalisation d'emballage 60 conforme à la présente in-
vention, obtenu par mise en volume du flan de carton
61 illustré sur la figure 11.
[0043] Cet emballage 60 comporte un fond 62 de for-
me générale rectangulaire bordé par deux grandes pa-
rois longitudinales 63 et par deux petites parois d'extré-
mité 64. Deux nervures de rigidification parallèles 65
s'étendent à partir de la face inférieure du fond 62, per-
pendiculairement au plan de ce dernier et sur toute sa
largeur.
[0044] Les deux nervures 65 sont constituées par
l'assemblage de deux volets 66 et 67 délimités par les
lignes de pliage 68, 69 et 70 visibles sur le flan de la
figure 11.
[0045] Sur la figure 9, on remarque que les nervures
65 se terminent par un pan coupé 71 obtenu grâce aux
découpes triangulaires 72 aménagées dans le flan 61.
[0046] Dans ce mode de réalisation d'emballage, les
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parois latérales 63 situées dans le prolongement du
fond 62, en regard des nervures 65, ne comportent pas
de nervure de rigidification. Sur le flan de carton 61, on
remarque la présence de découpes 73 sur toute la hau-
teur des parois 63, dans le prolongement de la ligne de
pliage 69 qui raccorde les deux volets 66 et 67 ; ces dé-
coupes 73 divisent les parois 63 en plusieurs volets 63',
63" et 63"'.
Lors de la mise en volume du plateau, ces différents vo-
lets 63', 63" et 63"' viennent se recouvrir partiellement
pour absorber la matière du fond qui sert à la formation
des nervures 65 et ils sont solidarisés entre eux, par
exemple par collage. Cette superposition partielle des
volets 63', 63" et 63"' est possible grâce à la présence
des découpes 72 aménagées à l'extrémité des volets
juxtaposés 66 et 67 ; elle est bien visible sur les figures
9 et 10.

Revendications

1. Emballage en carton ou matière similaire constitué
d'un fond carré ou rectangulaire (3, 41, 62) dont les
quatre côtés se prolongent par des parois latérales
(4, 6 ; 42, 43 ; 63, 64) raccordées par des lignes de
pliage, lequel fond (3, 41, 62) comporte au moins
une nervure monobloc de renforcement (25, 54, 65)
qui s'étend sur toute sa longueur ou sur toute sa
largeur, caractérisé en ce que la ou les nervures
(25, 54, 65) aménagées dans le fond (3, 41, 62) sont
constituées d'un pli en deux volets assemblés (18,
19 ;48, 49 ; 66, 67), et en ce que les deux parois
latérales en vis-à-vis (4, 43, 63) qui prolongent ledit
fond (3, 41, 62) en regard de ladite ou desdites ner-
vures (25, 54, 65) comportent des aménagements
en forme de nervure(s) (26, 55) ou en forme de dé-
coupe(s) (73) pour absorber la matière du fond ser-
vant à la formation de ladite ou desdites nervures
(25, 54, 65).

2. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comporte au moins une nervure monobloc
(25, 54, 65) qui s'étend dans un plan perpendiculai-
re au plan du fond (3, 41, 62).

3. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comporte au moins une nervure monobloc
(25) repliée contre le fond et solidarisée avec celui-
ci.

4. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce qu'il comporte au
moins une nervure monobloc (54) qui s'étend à par-
tir de la face supérieure du fond (42), dans le volu-
me de conditionnement.

5. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce qu'il comporte au

moins deux nervures parallèles (25, 65) qui s'éten-
dent à partir de la face inférieure du fond (3, 62).

6. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que deux de ses parois
latérales en vis-à-vis (4, 43) sont munies d'au moins
une nervure monobloc (26, 55) constituée d'un pli
en deux volets assemblés (20, 21; 51, 52), laquelle
nervure (26, 55) s'étend de préférence sur toute la
hauteur desdites parois (4, 43), dans le prolonge-
ment de la ou des nervures monobloc (25, 54) amé-
nagées dans le fond (3, 41).

7. Emballage selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu'il comporte au moins une nervure monobloc
(54) qui s'étend sur toute la longueur ou sur toute
la largeur de la face supérieure du fond (41), dans
un plan perpendiculaire à celui-ci et en ce que les
deux parois latérales en vis-à-vis (43) qui prolon-
gent ledit fond (41) en regard de ladite ou desdites
nervures (54), sont munies toutes les deux d'une
ou de plusieurs nervures monobloc (55) qui s'éten-
dent sur toute la hauteur de leur face interne dans
le prolongement de ladite ou desdites nervures mo-
nobloc (54).

8. Emballage selon la revendication 7, caractérisé en
ce que les extrémités de la ou des nervures mono-
bloc (54) du fond (41), ainsi que les extrémités in-
férieures des nervures monobloc (55) des deux pa-
rois latérales (43) comportent une découpe à 45°
pour obtenir une continuité de nervurages du type
à coupe d'onglet.

9. Emballage selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu'il comporte au moins deux nervures mono-
bloc (25) qui s'étendent sur toute la longueur ou sur
toute la largeur de la face inférieure du fond (3),
dans un plan perpendiculaire à celui-ci et en ce que
les deux parois latérales en vis-à-vis (4) qui prolon-
gent ledit fond (3) en regard desdites nervures (25)
sont munies toutes les deux de deux nervures mo-
nobloc (26) qui s'étendent sur toute la hauteur de
leur face extrême, dans le prolongement desdites
nervures monobloc (25).

10. Emballage selon la revendication 9, caractérisé en
ce que les deux extrémités des nervures monobloc
(25) du fond (3), ainsi que les deux extrémités des
nervures monobloc (26) des deux parois latérales
(4) comportent des découpes en biais (22, 24) pour
former des organes d'emboîtement (30, 31) en vue
du gerbage.

11. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce qu'il comporte deux
parois latérales en vis-à-vis (63) qui prolongent le
fond (62), munies de découpes (73) sur toute leur
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hauteur, dans le prolongement de la ou des nervu-
res monobloc (65) dudit fond (62), lesquelles dé-
coupes (73) divisent lesdites parois latérales (63)
en plusieurs volets (63', 63", 63"') venant se recou-
vrir partiellement et solidarisés entre eux pour ab-
sorber la matière du fond (62) servant à la formation
de ladite ou desdites nervures (65).

12. Flan de carton pour l'obtention d'un emballage con-
forme à l'une quelconque des revendications 1 à 11.

13. Combinaison de gerbage d'un grand emballage
(36) selon la revendication 10 avec au moins deux
petits emballages (35) également conformes à la
revendication 10, disposés transversalement sur
ledit grand emballage (36), les organes d'emboîte-
ment de l'une au moins des nervures (25, 26) des-
dits petits emballages (35) venant coopérer avec
les organes d'emboîtement dudit grand emballage
(36) pour stabiliser l'empilement lors du gerbage.
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